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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2025/5324 

Fixant le cahier des charges régional 2026-2029 de la permanence des soins 
dentaires de la région Île-de-France 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1435-5, 1435-8, R. 6315-7 à R. 6315-10 ; 
 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 162-1-7 et L. 162-9 ; 
 

VU la loi n° 2009-
aux territoires ; 
 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 

VU le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des 
soins ; 
 

VU le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale urgente, de 
la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 

VU 
 

le décret n° 2012-
de santé 
 

VU le décret n° 2015-75 du 27 janvier 2015 relatif à l'organisation de la permanence des soins des 
chirurgiens-dentistes en ville et des médecins dans les centres de santé ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, en qualité de Directeur 
régionale de santé Île-de-France ;  

 
VU le décret n° 2025-152 du 19 février 2025 relatif à la permanence des soins ambulatoires ; 

 
VU  DIRNOV-2024/02 de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé d'Île-de-France 

portant modification de l'arrêté n°DIRNOV-2023/09 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du Projet régional de santé d'Île-de-France ; 
 

VU nstruction DGOS/R2/DSS/1B/CNAMTS n° 2015-193 du 9 juin 
permanence des soins dentaires ; 
 

VU venant n°2 à la convention nationale organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes 
 avril 2012 et publié au Journal officiel le 31 juillet 2012 ; 

 
VU les avis favorables : 

- du 
transports sanitaires de Paris relatif aux conditions la permanence des soins 
dentaires pour ce département en date du 12 décembre 2025 ; 

-  
des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne relatif  
de la permanence des soins dentaires pour ce département en date du 18 décembre 2025 ; 
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- du  
des soins et des transports sanitaires des Yvelines relatif la 
permanence des soins dentaires pour ce département en date du 10 décembre 2025 ; 

-  
la 

permanence des soins dentaires pour ce département en date du 10 décembre 2025 ; 

- du  
des soins et des transports sanitaires des Hauts-de-Seine  
de la permanence des soins dentaires pour ce département en date du 19 décembre 2025 ; 

-  
des soins et des transports sanitaires de Seine-Saint-Denis relatif aux conditions 

 de la permanence des soins dentaires pour ce département en date du 10 
décembre 2025 ; 

- du  
des soins et des transports sanitaires du Val-de-Marne  de 
la permanence des soins dentaires pour ce département en date du 26 novembre 2025 ; 

-  
des soins et des transports sanitaires du Val-d  relatif la 
permanence des soins dentaires pour ce département en date du 04 décembre 2025. 

 
VU l  -Dentistes -de-France ; 

 
 

CONSIDÉRANT que le cahier des charges de la permanence des soins dentaires est conforme aux 
dispositions du code de la santé publique (articles 6315-7 à R. 6315-10) ;   
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 : 
 

u Directeur Général -de-France n° DOS-2025/2321 du 25 juin 2025 
fixant soins dentaires de la région Île-de-France au 

 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
 

ARTICLE 2 : La permanence des soins dentaires est organisée conformément au cahier des charges 
régional 2026-2029 des soins 
dentaires pour la région Île-de-France annexé au présent arrêté et consultable en ligne sur 

-de-France : https://www.iledefrance.ars.sante.fr/permanence-
des-soins-dentaires 
 
Il est également consultable en version papier dans les locaux : 

 Île-de-France, 13 rue du Landy 93200 
Saint-Denis ; 

 de  
Île-de-France : 

- Délégation départementale de Paris, 13 rue du Landy, 93200 Saint-Denis ; 
- Délégation départementale de Seine-et-Marne, 13 avenue Pierre Point, 

77127 Lieusaint ; 
- Délégation départementale des Yvelines, 143 boulevard de la Reine, 

78000 Versailles ; 
- Délégation départementale , 9-13 avenue du Lac, 91000 

Évry-Courcouronnes ; 
- Délégation départementale des Hauts-de-Seine,  

92000 Nanterre ; 
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- Délégation départementale de Seine-Saint-Denis, 13 rue du Landy, 93200 
Saint-Denis ; 

- Délégation départementale du Val-de-Marne, 25 chemin des Bassins, 
94000 Créteil ; 

- Délégation départementale du Val-
des Béguines, 95800 Cergy. 
 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2026. 
  
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 
 
 

ARTICLE 5 : 
Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
 

 
 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris 
et de la préfecture de la région Île-de-France 
des préfectures des départements de la Seine-et-
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val- . 
 

 
Fait à Saint-Denis, le 24/12/2025  

 
 
Le Directeur général 

 
Île-de-France 

  
 
 
Denis ROBIN 
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